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Ce glossaire des termes utilisés dans le rapport ne correspond pas aux définitions
officielles du PNUD. Les définitions qui figurent ci-dessous sont proches de
celles utilisées dans la publication du Secrétariat de la Stratégie internationale de
prévention des catastrophes qui s’intitule : Vivre avec le risque: une vue d'ensem-
ble des initiatives liées à la réduction des désastres.

Conflit armé : Un désaccord déclaré qui concerne le gouvernement et/ou le 
territoire où le recours aux armes entre les deux parties, dont l’une au moins dirige
l’Etat, provoque la mort d’au moins 25 personnes, victimes des combats.1

Société civile : Un domaine d’action politique réunissant les citoyens  et l’Etat,
et exclue le but lucratif des organisations du secteur privé. Les organisations de la
société civile sont communément appelées les organisations non gouvernementales
et les organismes communautaires pour le développement. Elles incluent également
un vaste ensemble de groupes y compris les clubs de sport, les groupes d’intérêts
et les syndicats.

Capacité d’adaptation : La manière dont des populations et des organisations
utilisent leurs ressources pour en tirer le meilleur parti dans des conditions peu
ordinaires, anormales et hostiles provoquées par une catastrophe ou le processus
qui y conduit.

Gestion des risques de catastrophe : La gestion systématique des décisions
administratives, les capacités en matière d’organisation et les aptitudes dans le
domaine opérationnel pour mettre en œuvre des politiques, des stratégies et des
capacités d’adaptation de la société ou des individus afin d’atténuer l’impact
négatif des aléas naturels, ou les aléas environnementaux et technologiques connexes.

Réduction des risques de catastrophe : L’élaboration et l’application systématique
de politiques, de stratégies et de pratiques visant à minimiser les vulnérabilités,
l’effet négatif des aléas et les impacts des catastrophes progressives sur la société,
dans le contexte général du développement durable.

Autonomisation : Un processus au cours duquel les individus apprennent à agir
par leurs propres moyens à devenir pleinement engagés dans la détermination de
leur potentiel de développement. Il s’agit d’un processus forcément personnel qui
bénéficie toutefois d’une aide extérieure.
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Vulnérabilité de l’Homme : L’ensemble des conditions ou
des processus résultant de facteurs matériels, sociaux,
économiques, et environnementaux qui déterminent les
moyens de subsistance et le niveau des dégâts causés par les
effets adverses d’un aléa donné.

Gouvernance : L’exercice de l’autorité économique, politique
et administrative dans le cadre de la gestion des affaires d’un pays
à tous les niveaux. La gouvernance comprend les mécanismes,
les processus, les relations et les institutions complexes au
moyen desquels les citoyens et les groupes articulent leurs
intérêts, exercent leurs droits et assument leurs obligations,
et auxquels ils s’adressent pour régler leurs différends.

Seuil de pauvreté : Une situation aux termes de laquelle les
ressources financières limitent la capacité d’un individu ou d’un
ménage à pourvoir aux besoins de base. C’est le contexte
dans lequel on vit qui détermine les besoins de base si bien
que différents niveaux de situation financière peuvent
générer plusieurs formes de pauvreté.

Moyens de subsistance : Les moyens qui permettent à un
individu ou à un ménage d’acquérir des biens pour survivre
et améliorer leur niveau de  vie. Les biens de subsistance sont
des instruments (aptitudes, objets, droits, savoir, capital
social) qui permettent de survivre.

Catastrophe naturelle : Une grave interruption du fonc-
tionnement d’une communauté ou d’une société résultant
des aléas naturels et causant des pertes en vies humaines,
des pertes matérielles, économiques ou environnementales
que les sinistrés ne peuvent surmonter avec leurs seules
ressources propres.

Catastrophe naturelle progressive : Un phénomène cata-
strophique qui se déroule à l’extérieur ou à l’intérieur du
processus de développement. l’effet négatif des aléas peut être
ressenti alors que la perturbation se prépare pendant plusieurs
jours, plusieurs mois, voire pendant des années. Les sécheresses
sont le meilleur exemple des catastrophes progressives.

Catastrophe naturelle rapide : Une catastrophe qui est
causée par un choc instantané. L’impact de ce type de 
catastrophe peut être ressenti à moyen ou à long terme. Les

tremblements de terre sont le meilleure exemple de ce type
de catastrophe naturelle.

Aléas naturels : Processus ou phénomène naturel qui évolue
dans la biosphère et qui est potentiellement destructif.

Exposition physique : Des éléments en périls, des personnes
et des artefacts qui sont exposés aux effets négatifs des aléas.

Risque : Probabilité de l’apparition d’événements nuisibles
ou de pertes prévisibles (morts, blessés, biens, moyens de
subsistance, rupture de l’activité économique, dommage causés
à l’environnement) suite à des interactions entre des aléas
naturels ou anthropiques et des conditions de vulnérabilité.
Le risque est conventionnellement présenté par la formule
suivante : Risque = Aléas x Vulnérabilité.

Ressort : Aptitude d’un système, d’une communauté ou
d’une société à résister à une situation difficile ou à changer
afin d’obtenir éventuellement un niveau fonctionnel ou une
structure opérationnelle acceptables. Le ressort est déterminé
par la capacité d’un système social à s’organiser, et à 
augmenter son aptitude à apprendre et à s’adapter, y compris
l’aptitude à se relever après une catastrophe.

Capital social : Une expression qui décrit une combinaison
de normes sociales (telles que la confiance) de relations
(telles que la réciprocité) et de liens (tels que les relations
hiérarchiques clientélisme ou les liens horizontaux entre les
groupes sociaux) qui sont respectés par un individu ou qui
dominent au sein d’une société.

Développement durable : Développement qui répond aux
besoins du présent sans compromettre les capacités des
générations futures à pourvoir à leurs propres besoins. Il
comprend deux concepts clefs : le concept de « besoin », en
particulier les besoins essentiels pour les populations pauvres
dans le monde qui devraient être considérées en priorité ; et le
concept de « limites » imposées par l’état du développement
technologique et par la nature de l’organisation sociale, à
l’aptitude de l’individu à pourvoir à ses besoins actuels et futurs.

––––––––––––––––––––––––
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